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RAPPORT INTÉRIMAIRE 

sur les relations de la Communauté économique européenne 
avec le G.A.T.T. 

Rapporteur: M. H. Vredeling 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

1. La C.E.E. union économique régionale, 
et le G.A.T.T. 

1. L'Union économique des six États membres 
de la C.E.E. pose, du point de vue des relations 
commerciales avec les pays tiers, une série de 
problèmes qu'il n'est pas facile de résoudre. Du 
fait que cette union associe un groupe d'États 
qui représentent une part considérable du com
merce mondial, la mise en application du traité 
de Rome i!lfluer.a fortement sur les relations 
commerciales internationales existantes. 

La Communauté économique européenne ne 
peut faire abstraction des réalités actuelles de la 
politique commerciale, mai~ doit partir des rela
tions commerciales existantes des États membres, 
de certaines pratiques traditionnelles du com
merce international et par là, de la situation 
actuelle en matière de coopération internationale 
dans le domaine des échanges. Cela implique une 
collaboration active au niveau des organisations 
internationales qui s'occupent de problèmes de 
politique commerciale. 

2. Ce rapport traitera des problèmes que pose 
à la C.E.E., l'existence de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (G.A.T.T.). 
Point n'est besoin de souligner toute l'impor
tance des relations de la C.E.E. avec le G.A.T.T. 
Jusqu'à présent, le G.A.T.T. représentait le seul 
accord international qui, en groupant la grande 
majorité des États intéressés au commerce mon
dial, ouvrît des perspectives suffisamment larges 
de coordination des activités commerciales et 
donc de libéralisation du commerce mondial. 

3. Il apparaît utile, à ce propos, de jeter un regard 
sur l'organisation du G.A.T.T. et sur les activités 
qu'il a déployées jusqu'ici. Dans sa forme actuelle, 
le G.A.T.T. est le résultat d'efforts accomplis dans 
certains pays durant la dernière guerre mondiale 
déjà et les premières années d'après-guerre. On 

escomptait que les Nations unies assureraient l'ins
tauration d'un système de libre échange des biens 
et des services sur la base de la non-discrimination. 
L'élimination des restrictions à ces échanges devait 
être réalisée au moyen d'accords internationaux à 
négocier et à contrôler par deux organisations inter
nationales, à savoir le fonds monétaire international, 
pour les échanges monétaires, et par une organi
sation co~merciale internationale, pour le commerce. 

L'Accord monétaire international (International 
Monetary Fund Agreement) est entré en vigueur 
peu de temps après la guerre, alors que l'élaboration 
de l'organisation internationale prévue (International 
Tracte Organisation), la «Charte de la Havane», se 
faisait attendre. Il apparut bientôt que les pays 
européens s'intéressaient surtout à la restauration 
de leur économie et considéraient comme secon
daires toutes les solutions commerciales à long 
terme et d'autre part que le Congrès américain 
n'était pas disposé à doter l'exécutif des larges 
pouvoirs de libéralisation exigés par la nouvelle 
organisation. 

4. C'est alors qu'à titre d'accord provisoire fut 
conclu le G.A.T.T., qui reprenait, en ce qui concerne 
la politique commerciale, toutes les clauses impor
tantes de la «Charte de la Havane». C'est surtout 
pour des raisons d'ordre pratique que cet accord 
fut conclu. En effet, les concessions douanières réci
proques n'ont aucun sens aussi longtemps qu'on peut 
en annuler les effets en prenant, dans d'autres do
maines de la politique commerciale, des \llesures 
telles que des contingentements à l'importation, des 
restrictions à l'exportation, des taxes internes, des 
aides à l'exportation, etc. Le G.A.T.T. tenta d'y remé
dier en instituant un code international pour les ques
tions commerciales, imposant à ses membres, cer
taines règles de conduite dans le domaine général des 
échanges internationaux de ·marchandises et de ser
vices. En outre, il convoque régulièrement ses mem
bres à des réunions au cours desquelles sont débattus 
les problèmes que pose le passage à de nouvelles 
étapes de la libéralisation du commerce et qui sont 
l'occasion d'échanges de vues sur les problèmes du 
commerce international. Enfin, le G.A.T.T. offre un 
cadre pour l'arbitrage de litiges entre les États 
membres. 

5. Si l'on considère l'activité déployée par le 
G.A.T.T., on est d'abord impressionné de voir 
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que ·pas moins de 40 États (1), qui s'adjugent e~
viron 85 °/o du commerce m9:p.~ial, en sont mem
bres. Il a été possible, grâce à une série de con
férences douanières, d'abaisser de près d'un tiers 
les droits de douane des États membres. 

Cette réduction des tarifs douaniers est l'un 
des résultats essentiels du G.A.T.T. Il est un fait 
que c'est surtout au cours des premières années 
d'existence du G.A.T.T. que s'est produite l'évo
lution du commerce mondial très étriqué de 
l'après-guerre immédiat à des échanges quelque 
peu libéralisés. 

Même ·si la mise en œuvre des principes du 
G.A.T.T. laisse à désirer dans l'ensemble, parce 
que des. exceptions. officielles sont sans eesse de
mandées, que ses règles ne st>nt pas respectées et 
que ses dispositions sont.tournées par de~ moyens 
juridiques, il n'en reste pas moins que l'exis
tence du G.A.T.T. a servi au bien conunun." 

Dans la mesure tnême où le G.A.T.T. a con
tribl_lé à faciHter ·les échanges; ~ a rendu plus 
düficile la création dé nouvelles entraves aq.x 
échanges. On peut. admettre que sans rexistence 
du G.A.T.T., une très forte tendance au renforce-' 
ment des entraves aux écllanges se serait mani
festée .à certains. moments. Il est bien plus diffi
cile de rendre nulle une concession négociée et 
accordée dans le cadre du G.A~T.T., en raison de 
ses répercussions internationales, qu'une· conces..:. 
sion faite par un accord bilatéral de type habi-
tuel. · 

p. . La réussite du G.A.·T.T. ~'accompagne ce
pendant d'une séri~ d'insuccès et de lacunes qui 
ne peuvent être perdus de vue lorsqu'on envi
sage les relations futures entre la C.E.E. et cette· 
organisation. ·constatons d'abord que les promo
teurs de J'Accord n'ont pas atteint lés buts très 
lointains, qu'ils s'étaient fixés. Le G.A.T.T. 'n'est 
pas pQV'enu à irhpo~er à ses' membres le respect 
total des ses règles, ·chose en partie imputable à 
l'insuffisance ·des sanctions ,qu'il peut appliquer. 
~ou~ qU plus .peut-il autor~er les membres qui 
s estiment lésés par le comportement <l'un autre 
membre à recourir à des moyens analogues; 

(1) ~ont membres à part entière du G.A.T.T.: l'Australie; 
l Aut~iche; la. Belgi(\ue; la Birmanie; lê Brésil; le. ca. 
nada, ceylan, ~ Chili.; Cuba; le :panemark; ta républi
que fédérale d Allemagne; la République dominicaine· 

·les 2tats:Uni$ d'~érl~; la Finl~cte; .la Fran ; 
le Ghana, 1~ Grèce, Haïti; l'Inde· l'Indonésie· Israc;· 
l'Italie; le J'apon; le X..uxembourg'; la Fédération ma~ 
laise; la Nouvelle-Zélande;'. les Pays--Bas· le Nigérià·. 
le Nicaragua; la Norvège; le Nyassaland.' le Pakistan! 
le Pérou; le Portugal; la Rhodésie; le 'Royaume-uni 
de Grande-B,retagne; la Suède; la Tchécoslovaquie; 
la Turqui~ 1 Union sud-africaine; l'Uruguay. 
Sont associés à ses ttav,ux: l'Argentine· le Cambodge· 
l'Espagne; la Pologne; la. Suisse; la Tur{isie et la You~ 
goslavie. · ' 

c'est-à-dire à déroger aux règles du G.A.T.T. au 
détriment du pays en cause. 

7. De plus,. certaines parties de l'Accord èt 
plus. spécialement celles qui ont tr~it. ~· certaines 
restrictions quantitatives à l'importation man
quent de clarté, si bien qu'il reste possible d'en 
éluder l'application. Les ·dispositions sur les aides· 
à l'exportation sont 'également fort peu efficaces. 

Ce qui mérite une attention toute particulière, 
c'est le fait que les règles de l'Accord ne sont pas . 
appliquées,. ou ne le sont guère, dans le domaine 
de l'agriculture. Cela s'explique notamment par 
la 'dérogation accordée au print.eln.ps. ·de. 1955 en 
faveur de l'agriculture américaine. Étant donné 
l'étendue 'de la dérogation accordée aux États
Unis, il était difficile de rappeler .sévèrement à 
l'or~re les pays q-q.i se ·rendaient 'coupables de 
certaines. négligences dans l'observation . des 
règl~s dÙ G;A.T.T; e.n la matière. Il en est résttlté 
une situation extrêmement regrettable. Il faut 
bien constater, 'cependant, 'que le G.A.T.T. ne 
contient aucune disposition spécifique applicable 
à la politique agricole et oil ne peut. guère . con- . 
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tester que les problèmes agricoles· . ne peuvent 
être résolus en recourant · exêlÛSivement à des 
mesures de politique commerciale; dans ces con.;. 
ditions, il est évident que; la position du G.A.T.T. 
en ce domaine ne, peut être vraiment forte. 

8: En tant qu'organisation économique régio
nale, la Communauté. éeonoll);iCJ,ue.· européenn~ 
doit partir du principe que seul le G.A.T.T. est 
une organisation du eom~rce. mondi~l douée 
d'efficacité, et qu'il a acc01npli jusq~'à présent , 
un précieux · travail. Si la C.E.E. veut adopter 
une attitude réaliste vis-à-vis du G.A.T.T., elle 
devra tenir compte non ·s~ulement des .succès 
que cette organisation ·a enregistrés en matière 
de réduction des tarifs douaniers, :mais également 
de ses faiblesses, par ej:emple sûr le plân de la 
solution des problèm~s àW.icoles. Ce n'est qu'ainsi 
que ~a . Commun.auté parviendra à, imposer une 
am~horation des réglementations interriatio_nales. 

9. En principe, la C.E.E. se 'trouve, confrontée 
avec les deux pro:t>Ièmes suivants: elle doit~ d'une · 
part, obtenir du GA.T.T., l'approbation de son 

· tarif extérieur et, d'autre par:t, définir sa propre 
politique à son égard,· c'eSt..:à-dire oriénter sa 
pàlitique commerciale eri tenari,t ·. compte de 
l'existence du G.A.T.T. et mêttre tout en œuvre 
~ur . favoriser le développen;,.ent de cette · orga.:. 
n1sat10n. · , ·, 



Le chapitre suivant traitera du premier de 
ces problèmes: l'approbation, par le G.A.T.T., 
du tarif extérieur de la C.E.E. 

2. Le tarif extérieur de la C.E.E. et le G.A.T.T. 

10. Comme tous les membres de la C.E.E. sont 
en même temps membres du G.A.T.T., ils sont 
liés par les décisions de celui-ci et soumis à 
l'obligation générale d'en respecter les règles. 
Les dispositions du G.A.T.T. ne condamnent pas 
le principe des unions économiques, mais pré
voient le contrôle de ces unions, afin d'éviter 
qu'elles n'affectent le niveau de libéralisation 
atteint. Ce contrôle s'exerce à la faveur d'une 
enquête effectuée conformément à une procé
dure définie de manière précise. 

Il y a lieu de remarquer à ce propos que la 
procédure d'enquête vise principalement les 
droits de douane, dans une mesure moindre, les 
dispositions en matière de contingentement, et 
tout à fait accessoirement, la politique commer
ciale. C'est ainsi que la Communauté écono
mique européenne qui, certes, est instituée sur 
la base d'une union douanière, mais qui va bien 
au-delà d'une pareille union, n'est en général 
considérée par le G.A.T.T. qu'au point de vue 
relativement étroit des droits de douane. 

11. L'article XXIV du G.A.T.T. (1) détermine les 
conditions dans lesquelles les unions douanières et les 
zones de 1iibr:e-échange peuV'ellllt être créées. Le pana
graphe 4 de cet article pose le principe que l'éta
blissement d'une union douanière ou d'une zone de 
liibre-échcmge doit avoilr pOUII" objet de faci!liter Le 
commerce entre les États qui en fon:t partie, et non 
d'apporrber de.s1 entraves au commarœ avec Iles 1aillltrets 
États mem:bres du G.A.T.T. 0e prilncipe est I'le!Srpecté 
lOII'ISque les: ccxnditliOŒlS énOIIlcées :aiU clin.qUJième et 'au 
Il!euv'ième al:i.Jnéas de cert; arlic1e 1sont rempliies. 

12. Le paragil"aphe 5 dJu même a:n:ï.cle énua:nève les 
ccmdiltJiOIIllS au.xqueliœ une rundOIIl douanière OiU ·l.lll1e 
z01ne de il.ibre-échange doivent ·satisfai!r:e. La première 
cOIIldition œt que 1a con:stli.1lution d'une Wlion d.OUJa
nière ne peut ·wtraîner unJe majOII"ation de l'etn.SieiiilbWe 
dœ droitls de douane pour les Etats qui, too:t en 
étan:t membnœ du G.A.T.T., ne f01nt pas partie de 
l'union, ni une appLication plus restni.ctiVJe qu' aupa
ravant des au:tres. di.stpœitions en matière C'<>llilmei'

cilaLe. La création d'une zone de 11fubre-échamg;e est 
ooumiJ.se aux mêmes cOIIl.dJi.Jtions. En cru.tr:e, il'in:stau
ration d'une union douanière ou d'une zone de libre
échange doit 1Sie faire d:anJSI un délai raiSOIUllable. Le 
neuvième paragraphe die l' articiLe XXIV a 1lrlaiiJt aux 
«préférences douanières» qui pourraient exister entre 
UIIl membœ d'une UIIlion doUJatnière et un autre Etat, 
membre du G.A.T.T. H réstu:lte de ce pavaigraphe 

(1) Cf. annexe. 

que œ rég:ime dJe droits préférentiels ne poilli!Ta être 
compromis par la création d'une union douanière (ou 
d'Uiilie zone de Li!bre-échange), mads qu'ill poiUll"l"a éven
tue11emmt être abrogé ou adapté à la faveiUT de 
pourparlers avec les parties contractantes inté
ressées. Ces dispositions présentent actuellement un 
intérêt immédiat du faiJt de l'éventuaLité de l'adhé
siOIIl de la Granide-Br:etagne à ·la C.E.E., en rais10n 
du régime de préférences du Commonwealth. 

13. Il reSISort des dilspOSIÏ!tioo.s de l':article' XXIV -6 
que tm.I;tel moldification des régime1s d:OUJanli.ers1 décou
l:anit de la créia1lion d'iUIIlel UJnion doulainlière1 ou d'IUIIle 
zone de l:iibrei-échang!e datliS le cad~e diU G.A.T.T. est 
génératrice de1 certai!niœ obliglatiOiil!SI; c'esrt adnJsli que 
toute1 majOII"a:tion de dro11ls consoLidés pair' un ou 
plusieurs Etats membres doit avoir pour contrepartie 
tme1 oompem:s/atli.on dans1 lia même1 poSii:tion tarilfawe 
ou: des concœsdons portant ;SIUr d'aUJt:res poslitions 
ta.rifa:i!:r'es1. Poutr ee qui conoomlei la procédut:re1, voir 
l'art:ide XXVIII. 

14. Dès le début de !l'aiiliilée 1957, 1e G.A.T.T. a 
ex1aminé si l:a C.E.E. d!eJVait être con:sidérée comme 
u.nJe unicm douanière aJUI sens de l'article' XXIV. Si 
tme réponS/el pOSii.tive à cette que1Sition n'a pu être 
donnée immédiatement, c'eiSit parce quie :lœ par
tetn.aiT'eiSI demandaient que leis Ét:atls de' la C.E.E. four
nl:iSis.e!nt des; préci.sicms 1SIUI" les part:œe.s1 du tr:aité dans 
lesquelles 100ur poli.tiqUJef n'était paiS encore~ définlie, 
par eiXempJe dans le dorna.dnie die l'agr!i..CUÙituœ. De 
le!Uir côté, lies États mem:bœ!es: de1 lJa C.KE. tenaient à 
atteiilldre tes conclUSJions de 'la procédure p~év:ue à 
l'article XXIV -6. 

15. Ces négociatiOil!S 'SiUJI" les dlroots die dOUJa:ne, pré
Vllles à l'articl:e XXIV-6 de l'accord d:u: G.A.T.T'., ont 
débuté à Genève au modis d'octobre~ 1960 et ont été 
menées à !bonne fin en mad. 1961. 

Il importait surtout de tenir compte de la modi
ficatû:on dlœ oonsolidations à lJa S!Uite de· i'iœtau
rati.OIIl dU! tlarif 1extérietlil" commun, et d'abollltir à un 
accord ISIUii" lJels compettl:Sia:tliOIIlJS. !Ja procédUlr'e à Sll.llivre 
ets.t définie, noUISI l''aVO!llS1 dit, à l'article XXVIII die 
l'Accord du G.A.T.T. Elle est sensiblement la même 
que C€ilLe qui es:t prescrite polllT' tourbe modification 
d'(lt/n d:rott de dOIUiailie consolidé. Si un pays membre 
du G.A.T.T. vrut modifielr un droit .d.iel douJa.n.e con
solidé, il d!OO.t a'U[)amvant négocier u:n:e noorveile1 con.
soliidiation avec le coiSiigll!ataire de la aOIIlsolirlatiOIIl 
primitiV'e·, admsi qu'aVIec le pal"t::naixle commercial qui 
est le principal foumisiSieUil"; do]vent ég~aJlement être 
consultés, les partenaires commerciaux dont !'«intérêt 
substantiel » a été reconnu. 

I..ae G.A.T.T. stip'u:le que le1 rés1Ui1tat des1 négocia
tions ne peut être moins favorable que la situation 
existant auparavant. Au cours des négociations, des 
compensations peuvent être offertes pour d'autres 
catégories de produits. 

16. Les négociations prévues à l'article XXIV -6 du 
G.A.T'.T. ont donc 1e caractère d'urne opèration cotmp-
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table compliquée. . Si: ~ partlie contractanœ qruel
coo.que ·ou, dans 1è cas· dé ~ C.E.E., un ~ de 
parties oonwactantes, déslirent ·. apporietr OOl'ltlaliines 

· motdi'ficartlioo.s awc ·droits de dowane coosot1ik:iés à 
l'égard de ·lieuJrs parl1tleniaires cœnm.ercialux, Hs doivent 
démontrer qUie,~ nOit::UVelle.~réglernentaotion. n'est pas 
moins· favo:rable que l'ancienne ou offr~ des com
pen.Sa1lians. Dans le. cas de la C.E.E., ile ISiéui bUlt de 
ces négociàtions ne 'peut donc être que de convaincre 
ses par1:en:aires que la régll.em.entati.on diu tarif exf2;. 
rieur commun n'est pas ·moins favomble que la 
réglementation dm diflféœln11:!1 ~ .natiOilllalUlX exis
tant· wpa!I'Ia'V'ant. S'dl n'était pas PossilbJ.e de con
vaincre les ~ ·que ile .tarri:f œtél'lieulr com
mun ne se tlradluli.Ta, ~ 1too.1l cas, par a.u'OltQ.'le ag'g!Va
vartiotn, deux pŒJ~SiJbi:Lités ~en1l ou~ à· la 
C:E.E.: soô.t acCOil'der . œr:1latnes conœssioos, rott ac
cepter que le pays tiers intéressé annule, de son côté,· 
des concessions. Telles sont, grosso modo, le$ ques..:. 
tions q'Uli é1Jailetnrt;. à· lia ·bàse des négociations doula;. 
n:i.ères de Genève. 

17. Si l'on jette un bref ~ swr lJe déi"'Olllle
ment des ri.égoclatians dowmières.prévues à i'aJI'ltlicle 
XXIV -6, qrud se sont dérouiées à Genève, on pÈut y 
dlisœtrn!er. iflrois phasets: 

a) Dans la première phase, .la C.E.E.·. a défendu le 
podtnt de vue que le ·itaa:if ex;térieuJr commt1IIl · 

n'était pas moins favOil"aible qw 1Jœ droi1s 1lalr.i
fadires consolidés~ et n'exiglea;it donc 
pas dle conce5si.Oill6 pa.T!tiWJlliè,res1; 

b) Dans la deuxième phase, la C.E.E. a proposé, 
saœ pour œlJa aibantdOI!lnell" la pœitioo énoocée 
au poin,t a), certaines concessions douanières 

. consistant en une . réduction pour un certain 
oom!bœ dle potsi1lionls. du tarilf extérieur com
IIlill1Il. De nombreux pays ont alOil'S décili81ré qœ 
leu.rs ~cations étaient Sla.1lisfé1JLtes; 

c) Une troisième phase - en quelque sorte la
tente - des ~ s'est pollllrSIUdv:ie pen
dant lJes nég:ociations Di1loln. En .eflfet, œrtadns 
pays avadlent déollaré qUiellooirs revendica:tions 
n'é~t · cer.tes pas entièrement sa.tiSfailteS, 
mailS que d'awire par.t, i:ls ne vOOil:aliern.t pas 
·a.é1ltmllenmnt avoir 1'ècout's à dies~ 
c'œt-à-ciir:e à. dé:1lau.t d~~ sa1:1isfaiSante de 
la· pl8lrt de· la C.E.E., suspan:dxe POUli" ;Leur Part 
les. consolidations tarifaires. Selon ce groupe 
d':tta1S, le probième r~ait pL~ dalills l'attli
~ de 1la C.E.E dans lies négooilatiolnsl Ddil:l<m; 
Sli lia C.E.E. se mœlflraitt . assez J.iilbértaJe, · iilis 
semielnt disposés à .f.a.i.re des çcm~ qui 
se tmduliraient par le retlraiilt d.es ex~ces 
fOII:lld.éets SUll" i'antiole XXIV -6. Les posttiPIDS 
dOilllalnièresr ~en qœsrt;Wn COIIlcet"'lellrtA Sllll"f'.oiut les 
proidJui1ls agïricoles. · 

18. Les négociations sur l'adaptation des tarifs se 
sont terminées par ~une déclat'Qtu:m ·de la Cœnmilsslion 
européenne, habilitée à cette fin par le Conseil de 
ministres de la C.E.E. qui avait décla~, en sa ses
sion des 2 et 3 mai 1961, vouloir corustidérer Les nég:o
ciiatiOttliS comme f:erizninées. 

Cette déclaration de la. Commission européenne 
signifiait que la C.E.E. n'était pas disposée à faire 
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. des concessions supplémentaires et qu'ellè donnait 
aux partenaires qui ne s'estimaient pas satisf~ts 
des offres faites jusqu'alors cau· cours des négo
ciations, la possibilité d'annuler certaines consoli
dations, c'est-à-dire pratiquement de relever pour 
leur part certains droits. de douane. 

19. A ce moment des négdclations, on pouvait 
distinguer trois groupes de partenair~s: 

- ceux qui avaient souscrit ,sans réserve un 
accord, 

- ceux qui avaient souscrit avec réserve un 
accord, et 

- ceux qui, au terme des négociations, n'avaient 
souscrit aucun ac.cord avec J.a· C.E.E. 

20. Ont souscrit sans· réserve un accord, les Parte
naires suivants: le Canada, ·ceylan, 'le Ch.ili, les 
~tats-Unis d'Amériq)le, la Finlande, l'Inde, l'Indo
nésie, le Japon, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, 
le Pérou, la Rhodésie et le Nyassaland, le Royaume
Uni et l'Union sud-africaine. 

21. Ont souscrit. avec des téservès: l'Autriche, la 
Suède, la Suisse,.· la· Tchécoslovaquie et l'U~guay. 

Ces pays ont déclaré qu_e les Offres de la Com
mission de la C.E.E. ne les satisfaisaient pas pour . 
certaines positions tarifair~s e~ qu'ils se réservaient 
la faculté de déconsolider les droits applic~bles à; 
des groupes de marChandises équ-ivalentes (c'est
à-dire des marchandises_. qui lnterviennént pour. un 
même volume . dans le commerce extérieur). La 
déconsolidation doit se fajre selon les dispositions 
de l'article XXVIII-3 du G.A.T~T. et en ·respectant 
certains délais. · 

De son côté, la C;E.E. a déclaré qu~.elle considé• 
rait les concessions en qùestion . comm~ suffisantes 
pour établir. un équilibre et qu'elle tien~ait celui-ci 
pour rompu dans l'éventualité où les partenaires 
commerciaux procéderaient à des déconsolidations·, 
auquel cas elle ne pourrait y repondre que par la 
suppression de concessions· tarifaires équivalentes. 

Selon les . information$ c;lispgnib~es actuellement, 
rucune position tarifaire n'a jusgu'à. présent. été 
déconsolic;tée vis-à-vis de. la C.E.E.,. c'est':"à.;.dire 
qu'aucun pays tiers . n'a jusqu•ici . pris de mesures· 
de rétorsion. Le délai aU: cours duquel de telles 
mesures peuvent être prises expirera au moment 
où se termineront les négoclations Dillon (1). 

22. Un troisième groupe de pays a refusé, au 
. ·moment de la conclusion formelle des négociations, 
de. souscrire un acéord · avec ~a· C.E.E. n s'~it. du 
Brésil, du Danemark, du \Ghana, du Nigéri~ et de la 
Norvège. ' · · 

(1) Aux termes de l'article XX:VIII-3, les mesures de rétor
sion doivent· être prises dans un délai. de·. six. mois. La 
prorogation du délai dans le présent cas jusqu·~ l'aboui.. 
tissement des négociations Dillon est due à une décision 
particulière des délégations .qui y participaie~t. 



La Commission de la C.E.E. a reconnu que 
l'offre faite au Danemark avait été insuffisante du 
fait surtout que les concessions en matière d'expor
tation de produits agricoles avaient été officielle
ment exclues des négociations de compensation de 
tarifs et que ce sont surtout ces produits-là que le 
Danemark exporte vers la C.E.E. La délégation 
danoise a fait savoir que son pays renonçait à 
déconsolider les droits en attendant que les diffi
cultés existantes soient résolues. 

La Commission a tenu pour non fondées les 
exigences formulées par les autres quatre pays. 
Il est intéressant de relever que le Nigéria et le 
Ghana ont en particulier déclaré incompatibles 
avec les dispositions du G.A.T.T. les tarifs préfé
rentiels pour des prbduits tropicaux accordés aux 
pays et territoires d'outremer associés. De son côté, 
la Commission de la C.E.E. a souligné que l'article 
XXIV du G.A.T.T. est applicable à la zone de libre
échange existant entre la C.E.E. et les pays associés. 

23. Il convient d'accorder une signification 
particulière aux négociations avec les États
Unis qui, en tant que partenaire important dans 
le commerce mondial, n'ont pas cessé de peser 
sur le déroulement des négociations. Ils ont, eux 
aussi, associé l'aboutissement des négociations 
tarifaires selon l'article XXIV-6 aux négocia
tions Dillon. Ce n'est qu'en janvier 1962 que 
les questions de principe ont pu être réglées. 
Etant donné que la réglementation adoptée 
s'insère dans les accords résultant des négocia
tions Dillon, elle sera examinée au chapitre sui
vant. Il suffira de faire remarquer ici que 
l'accord des États-Unis sur le tarif extérieur 
commun n'a pas été obtenu uniquement pour 
des concessions tarifaires, mais qu'il a fallu en 
outre, pour en arriver là, faire des concessions 
sur le volume des importations d'un produit 
agricole important: le blé de qualité. C'est ainsi 
que les négociations purement tarifaires se trou
vent liées à la politique commerciale future de 
la C.E.E. Compte tenu de ce que pour un certain 
nombre de produits agricoles importants dans 
le cadre du G.A.T.T. les tarifs communautaires 
ont été déconsolidés et seront bientôt remplacés 
par un système de prélèvements variables, cette 
solution semblait la plus indiquée. Ses avanta
ges et ses inconvénients devront encore faire 
l'objet d'un examen. 

24. Pour émettre une appréciation globale sur 
les négociations dans le cadre de l'article XXIV-6 
on peut, d'une manière générale, se déclarer 
satisfait du résultat obtenu. Leur objectif prin
cipal, notamment la reconnaissance du tarif ex
térieur commun par les partenaires commer
ciaux, fut atteint. ·Tous les participants ont en 
principe reconnu le tarif extérieur commun bien 
que quelques pays, nous l'avons déjà dit, aient 

fait des réserves à propos de certains produits 
plus sensibles. 

Le résultat des négociations tarifaires est que 
le tarif extérieur commun a été abaissé en 
moyenne de 3 à 4 °/o environ. Cette concession 
constitue un compromis non seulement à l'égard 
des partenaires commerciaux mais également, 
à l'intérieur de la Communauté, entre les pays 
à bas tarifs, qui auraient peut-être été disposés 
à céder davantage,_ et les pays à tarifs élevés. 

Si l'on considère le degré escompté de libé
ralisation du commerce mondial, cet abaisse
ment du tarif extérieur commun ne tire guère 
à conséquence. On peut, d'autre part, se féliciter 
des résultats obtenus et notamment de l'adoption 
du tarif extérieur commun de la C.E.E. par les 
autres partenaires du G.A.T.T. 

Enfin, il faut considérer également que les 
négociations tarifaires menées avec la C.E.E. ont 
renforcé la position du G.A.T.T. Jamais un grou
pement régional aussi important que celui des 
membres de la C.E.E ne s'était présenté en bloc 
devant lui. Compte tenu des faiblesses du 
G.A.T.T., celui-ci eût été engagé dans une 
épreuve de force extrêmement néfaste si les 
partenaires commerciaux qu'il réunit s'étaient 
montrés moins conciliants et si un accord entre 
la C.E.E. et le G.A.T.T. s'était révélé' impossible. 

Il convient de signaler à ce propos que les 
dispositions du G.A.T.T. relatives aux unions 
douanières et aux zones de libre-échange ne 
visaient manifestement pas d'aussi grandes 
unions régionales. En rédigeant ces dispositions, 
on songeait plutôt à des unions douanières plus 
modestes entre deux partenaires. Le groupement 
régional de partenaires importants du commerce 
mondial constitue un fait fondamentalement 
nouveau de l'économie mondiale et il sera sans 
doute nécessaire à l'avenir d'adapter les dispo
sitions du G.A.T.T. à cette nouvelle situation. 

3. Les négociations Dillon: première conférence 
tarifaire en collaboration avec la Communauté 

25. Les négociations Dillon ont débuté à Genève le 
29 mai 1961. Elles doivent leur nom à la proposition 
faite en automne 1958 par le secrétaire d'État amé
ricain aux affaires économiques de l'époque, M. D. 
Dillon, d'ouvrir dans le cadre du G.A.T.T. des négo
ciations ayant pour objet la réduction des tarifs 
douaniers. Ces négociations revêtaient un certain 
caractère d'urgence, du fait que le gouvernement 
américain n'est pas habilité au delà du 30 juin 1962 
à pàrticiper à des négociations ayant pour objet la 
réduction des droits américains à l'importation. 
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26. Il est opportun de 'rappeler · que les négocia
tions Dillon ne constituent nullement la • première 
conférence multilatérale· sur les réductions tarifaires 

· dans le cadre du G.A.T.T., mais qu'dl~ s'inscrivent 
dans la 'lig9-e des eonf~:rences tarifaires. antérieure$ 
qui se tinrent à Genève en 1947, à ·Ann~y en 1949, 
à Torquay en 1950/1951 et de nouveau à · Genève 
en 1956. 

Tout comme les précédentes négqciations. tarifai
res, les. négociations Dillon fÙrent menées suivant la 
procédure tradit.ionnelle en usage au G.A.T.T., ce 
.qui veut cUre qu'en principe elles f~ent menées. pro
duit par produit et sur .la base d'une réciprocité rigou
reuse. Il faut tou~ois souligner que la C.~E., .par 
8on offre . d'une réduction linéaire de 20 •!o de son 
tarif ex.térieur conunun., • a donné une premiè~. im
pulsioll qui, selon toute probabilité, exercera une in
fluence . déterminante sur l'évolution ultérieure du 
G.A.T.T., mêlne si ceci n'a pas encore joué ·à fond. au 
cours des négociations Dillon. 

21. Dès le début, il -était évident .po\11' les. intéres
sés que les négociations Dillon ,n'apporteraient pas 
de résultats spectaculaires. L'abolition progr~ive 
des ~restrictions quantitatives 11ux importations ~ 
fait au cours des dernières· années de tels progrès 
.que les tarifs encore en . vigueur n'en ont que plus 
d'importance sur ·le plëin de la politique commerciale 
et que dé ce·· fait là signification du désarrneme~t 
douanier se trouve elle .auSSi accrile. Les possibilités 
d'action limitées du gou~ernèment américain dans 
ce domatne et le fait que les autres pays .d'Europe 
étaient davantage intéressés à un abaissement sélec-

. tif de tarifs déterminés qu'à des ré.ductions linéaires 
de grande portée étaient sans contredit une autre 
soùrée de difficultés. 

28. A cet égard, il convient de mentionner qu'à 
l'encontre des conférences tarifaires antéri~· les 
négociatio~ Dillon n,'étaient pas. uniquement axées 
sur la réduction des tarifs douanie~ C'est ainsi q11e 
·lor$ de. la 158 session, qui s'est tenue en a11tomne 
1959, leS membres du G • .t\.--T.T. avaient déci~, a la 
'requête des pays princit)~lement exportateurs d~ 
produits· agri"coles et des pays en voie de développe•· 
ment, que ces négociations ',P,oùrraient également 
aborder les problèmes concernant le subventions 
accordées. par les ~tats membres, les restrictions. 

. quantitatives autorisées par le G.A.T.T. et les taxes. 

Déjà au moment de la rédaetion du présent rap
port intérimaire, il était manifeste que ce premier 
pas tendant à englober dans les négociations menées 
au sein du G.A.T.T~ les problèmes essentiels des pays 
exportateurs de prodUits agricoles et des pays en voie 
de développement ne ferait pas l'objet des négocia
tidns Dillon. La cause en est, en partie, qu'en vèrtu' 
des dispositions du G.A.T.T., les ~tats membres .ne 
peuvent être astreints à approuver cette extens-jon ni 
à ··être partie à des accords portant ·sur l'abolition 
progressive de leurs restrictions à 'l'importation. Il 
convient .en outre de mentionner que la nature: .des 
négociations s'est modifiée en ·raison de leur· ralen.;. 
tissement. · 
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, . Alors; que les· principauX ~~~x>ant.~ envis~· 
gefiient inanif~temen~~; ava~t .le (l'Put. ~es négocia
tioqs Dillon, d•adopter un. an-angement. commercial 
tÏè' ita.U.de portée qui aurait. éventuell~t pu en
~lol,)er. les pr~blèrrie,s . agric~les . evoqués ci~dessus, 
Us n'ont pu réaliser . cette . mtention . en r~on du 
talentissement dés négociations tarifalres. Au gou;. 
'ifernement des' U.S.A., ,l'opihiol) a prévalu qu'il était 
préférable. de. se c6_ntenter~ .. àu ·.· cours · des négo
ciations Dillon, de poursuivre ûn objectif limité pour 
entamer ultérieurement, dans le cadre du G.A.T.T., 
qe nouvelles négociStions );)Ortant s1,1r un .désFDle
Ibent douanier beaUCOup :plus largè et Sl.lr l'abOlition 
<fautres rèstl'ictions, après le reriouve,nément et' une 
~xtensfon notable. des. pouvoirs ac!èordés par le 
ëongrès au gouvernement· .p6ur mener les n~go..; 
ciations. · 

$. Cette nouvelle OTientatio11 re~sort ·nettement 
4e Jlàccord ·tarifaire qUe la C.E~. a. conclu ·avec les 
:!tats~Unis dans le 1=adre des négociations Dillon(l). 

En premier. lieÙ, les négoeiations avec les :&:tats
Vnis .sur les compensations tarlfa:iret· conformément 
~l.J!X dispositions ·de ·l'article XXIV~-<~ .;ont .:été·· defini
tivement CQnçlues. Les itats ... Unis ont ainsi admis la' 
èonsolidation d~ dr.qtts :Ge :4ou~~~P~ la C.~~. ·pour . 
~n montant. total.:de 1,~ .~ .4.e .. dqllar.s ~ .. 1Qfi8• 

·Sur des impor:fat1ori~ d'envi~n. 15~hm.illions .de, dol· 
Ià:rs, c'.est-à-dire S\lf , ~, péU pi:ijs, ~/s,o du · rno~ant 
~onsoUdé, la Commutia\lte · s'èst vue dans ·rpbU
lJ~tion · d'offrir àux Etat$~unis' Un.e i'êd11etion · d~ 
tarifs, dont ·bénéficieront Mdertùnent les autres par ... 
tenaires coromerciaux.ausein du G.A.T.T. , . . 

30 • . Les accords·tarlfa4"e8·~ le caàJ'~ <res--;' 
ëiations · Dillon pr()j;>r~n~ . di.tës · .. rW~nt .. prinçi"' 
palèment, en ce 'qui concérne ~. c.E.~., S\lr '~es pro-. 
duit& mdusttiels. Pes · rédü~tlons ,:tàrifair«es ont été · 

'convenues· Pour 20'1• des'' .. Positions tarif~fres ·du 
tarit extérieur commun. Si 1'011 considèrê le volwne 
des .importations d&.n.s-rla .c.&.E. ~e .P~uits iildns
triels et), provenance des !tata--Unis,· on, peut cOlt$· 
tater que ces réQuctions .. affeet.ent.35 °/o environ _de . 
ces inlport~ti()ns. · · 

. De l~ur cQté, le$ .~ta1~Utùs ·œ,t accordé à la 
C.E.E. P,es réductions portant . $Ir . à .. peu près le 
même pource13tage d~ leurs in)portations, soit 35 °/t. 

31. Tout aussi importantes $Ont les: conventions 
portant sur les ·produits agrieole$~ Certes, ··la réd\lè.:: 
tion ne porte que sur 12 •!o enviton deS· importations 
dans la C.E.E. de produits agricoles· en proven~ce 
des États-Unis, mais en ce qui concerne le blé et 
les céréales fourragè~es, la Ç.E.E. a fait ~es con~ 
cessions 

1 
qui . n,'entrent pas dan$ le c.~dre ·de. l'accord 

tarifaire. Ces ·c~;niven~ions on~ · i>out o~jet d'évi~ 
qué les exportations améiiëaihes vers· 1~ C.E~. ne 
soient soumises à des ,restriètions; 'tout au moins eri 
ce qui concerne le blé de qualité. La C.E.E: déclare 

(1) Pour un aperÇu· somm.alre du contenu 4è. ~s . ~ccordà· 
tarifaires et des d6cl~atiOJY. qul :s'J'.· a J'Portent,; YOir .le 
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qu'elle a l'intention, en définissant sa politique, de 
tenir compte des intérêts des pays tiers. 

Les concessions accordées par les États-Unis pour 
les produits agricoles ne portent que sur un volume 
d'une valeur de 50 millions de dollars environ. 

32. L'accord conclu pour un certain nombra 
de produits agricoles entre le gouvernement des 
États-Unis et la C.E.E. est intéressant à plusieurs 
égards. 

Ainsi, ·grâce à des négociations entre les prin
cipaux pays producteurs et consommateurs, les 
répercussions de la politique agricole commune 
sur les relations commerciales pourront, pour un 
produit tel que le blé de qualité, être examinées 
dans le cadre mondial. Ces négociations auront 
lieu selon les procédures de l'article XXVIII de 
l'Accord du G.A.T.T. Autrement dit, si la politi
que agricole commune appliquée au. blé portait 
préjudice aux relations commerciales avec des 
pays tiers, elle aurait exactement les mêmes 
conséquences qu'une augmentation des droits de 
douane consolidés. 

33. Toutefois, votre commission tient à faire 
observer qu'il faut éviter que dans le cadre du 
G.A.T.T. la politique agricole de la C.E.E. ne soit 
d'une façon très unilatérale soumise à un certain 
contrôle international. Elle estime que le prin
cipe de réciprocité, auquel les négociations Dillon 
ont toujours attribué, à juste titre, une 
importance de premier ordre, doit ~tre inté
gralement respecté. Ce principe de réciprocité 
est à la base même du G.A.T.T. Dans le texte 
révisé de l'Accord du G.A.T.T., du 7 octobre 1957, 
cette réciprocité fondamentale est citée dès le 
préambule: « désireux de contribuer à la réali
sation de ces objectifs par la conclusion d'accords 
visant, sur une base de réciprocité et d'avantages 
mutuels, à la réduction substantielle des tarifs 
douaniers et des autres entraves aux échanges 
et à l'élimination des discriminations en matière 
de commerce international». 

34. A ce propos, votre commission insiste sur 
la position particulière de l'agriculture des États
Unis dans le cadre du G.A.T.T. 

Au printempS 1955, le gduvernement•améri
cain demanda à bénéficier d'une dérogation aux 
dispositions des articles II et XI de l'Accord, 
étant donné qu'aux termes de l'article 22 de 
l' «Agricultural Adjustment Act» de 1933, il était 
tenu à certaines obligations qui étaient en con
tradiction avec l'Accord. 

35. Le G.A.T.T. chargea un groupe de travail 
d'étudier cette demande. Celui-ci reconnut qu'un 
amendement apporté en 1951 à cette loi inter
disait au président des Etats-Unis de conclure 
des accords internationaux dont les dispositions 
étaient contraires à celles du « Agricultural 
Adjustment Act». Une discussion s'éleva au sein 
du groupe de travail pour savoir si les membres 
du .G.A.T.T. · ne devaient pas obliger le gou
vernement américain d'éliminer les motifs qui 
peuvent amener le gouvernement américain à 
agir contrairement aux dispositions du G.,A.T.T. 
Ces motifs sont incontestablement les excédents 
de l'agriculture des États-Unis. Toutefois, les 
délégués américains ont fait. observer que leur 
gouvernement ne serait pas en mesure de suivre 
des recommandations de ce genre si elles étaient 
formulées. 

36. Dans une résolution adoptée le 5 mars 1955, 
le G.A.T.T. accorda au gouvernement américain 
la faculté de déroger aux dispositions des articles 
II et XI. ' 

Le gouvernement américain avait donc désor
mais la possibilité de contingenter sévèrement 
les importations agricoles susceptibles de porter 
préjudice à sa production nationale. 

Les délégués des pays exportateurs de pro
duits agricoles critiquèrent cette résolution en 
des termes parfois fort violents. Ils insistèrent 
notamment sur le fait qu'en raison de son carac
tère global et général, cette mesure d'exception 
perm.ettait pratiquement au gouvernement amé
ricain de décider quelles importations agricoles 
portent ou ne portent pas préjudice à ses intérêts .. 
Dans la mesure où elle s'imposait, une r-égle
mentation d'exception aurait dû être infiniment 
plus précise et plus limitée. 

Les U.S.A. se trouvant ainsi en grande partie 
exclus de la partie agricole de l'accord du 
G.A.T.T., il s'ensuivit que l'agriculture n'occupa 
plus dans les efforts du G.A.T.T. la place de 
choix qui lui revenait, car les autres pays agri
coles commencèrent eux aussi à faire preuve 
d'une certaine négligence dans le respect des 
règles du G.A.T.T. 

C'est pourquoi il est permis de considérer 
que, sous la forme qui lui a été donnée, le règle
ment d'exception en faveur des États-Unis con
stitue un coup sérieux porté au G.A.T.T. 

37. Votre comm1sswn insiste sur le fait qu'à 
son avis, cette mesure d'exception en faveur de 
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l'agriculture amencaine. ne se justifie plus et 
qu'il faut l'abroger. Si des pays tiers exigent....,..... 
d'ailleurs à juste titre- que les incidences de là 
politique agricole commune de·Ia C.E.E. sur les 
relations commetciales soient discutées dans le 
cadre du G.A.T.T. et qu'elles fassent éventuelle
ment l'objet de négociations, il faut également 
prévoir une discussion et des négociations sur les . 
conséquep;ces des mesures agricoles du gouverne
ment· américain pour les· relations commercial~s. 

38. Au sujet de l'aecord tarifaire conclu entre 
la C.E.E .. et les États-Unis, il convient encore de 
noter que pu côté américain, les réductions 
seront app,iquées en deux étapes: la première 
réduction de 50 °/o entrera en vigueur le 1er juil
let, sinon déjà le 15 mai 1962, et les autres un an 
plus tard .. 

Du côté de la C.E.E., les réductions sont ac
cordées sur la .base du tarif extérieur commun, 
de .sorte que l'adaptation des droits nationaux 
s'oriente sur un niveau inférieur. 

Pour les postes tarüaires en cause, il est· pré
vu que des modifications seront apportées aux 
tarifs nationaux dès le 1er juillet 1962 pour cor
riger des adaptations antérie~res qui ont' encore 
été faites sur la base des tarifs extérieurs initiaux. 

39.· A la requête du gouvernement· amencain, le 
contenu de l'accord tarifairè a été rendu· public 
avant la fin des négociations Dillon, ce qui constitue 
une dérogation aux usages du G.A.T.T. En règle 
génerale, dans les négociations de ' ce genre, des 
concessions sont accordées réciproquement et para
phées en une première phase bilatérale et ensuite 
communiquées aux autres partenaires commerciaux. 
Ce n'est qu'après,. alors qu'au cours d'une seconde 
phase multilatérale, .les autres ,fournisseurs plus. ou 
moins importants ont accordé à leur tour en contre
partie des concessions correspondantes et qu'un 
accord général est réalisé que les résultats obtenus 
à l'issue de la première phase deviennent définitifs 
et sont publiés; 

Dans le cas présent, le d~sir du gouvernement 
américain de fa_ire un plein usage des pouvoirs dont 
l'expiration est proche, et· d'être à même de présen
ter, à l'appui de sa demande de reconduction du 
Tr.ade Expansion· Act, un accord sans grande portée 
certes, mais qui n'en est pas moins signifiC'atif, a 
conduit les deux partenaires à déroger à · la règle 
générale. Lors de leur publication, et pour prévenir 
toute difficulté, les accords tarifaires ont été pré
sentés sous forme de convention bilatérale. 

40. L'accord conclu avec les ~tats-Un'is a facilité 
la poursuite des négociations ·avec les autres pays 
intéressés aux négociations Dillon. Ainsi, les négo
ciations avec la Grande-Bretagne ont abouti' depuis 
peu, ce qui a certes eu une influence sur les négo-
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ciations actuellement en cours en vue de l'adhésion 
de ce pays à la C.E.E. ainsi que sur les propositions 
faites par le gouvernement américain en matière de 
politique commerciale. · 

Il s'ensuit une situation qui semble, à première 
vue, quelque peut insolite: le Royaume-Uni~ d'une 
part, négocie avec la C.E.È. surson adhésion en tant 
que membre (ce qui implique donc l'acceptation du 
tarif extérieur) et, d'autre part (dans le cadre du 
G.A.T.T.), il conclut un accord avec la C.E.E. sur 
la réduction de son propre tàrif et du• tarif extérieur 
de la C.E.E. 

Dans le cadre de la conférence tarifaire du 
G.A.T.T., la Communauté économique européenne 
et le Royaume-U:tli ont slgné le 16 mai,- à Genève,, 
une convention relative à la -rédu-ction de nombreux 
droits d'entrée de leurs tarifs respectifs. 

Cette convention a été signée à titre provisoire 
sur proposition · dtr gouvernement_ britannique qui 
désirait publier les résultats ._.des négociations ·sans 
attendre la rédaction, au mois. de juillet prochain, 
du protocole général de la .conférenc~ tarifaire. 

Les négociations avec le Royaume-Uni avaient 
trait à une réduction linéa1rè ·-de 20 Gfo portant sur 
des groupes· importants de produits industriels. Le 
Royaume-Uni a· contribué au. succès. de la nouvelle 
méthode ·de négociation proposée par la Commu
nauté. Les concessions faites par la ,Communauté 
consistent en une réduction· de moins de 20 °/o pour 
les produits dont les droits avai'ent déjà été réduits 
au cours de négociations précédentes ·en vertu des 
dispositions du paragraphe 6 de ·rarti~le XXIV. 

Les concessions brltanniq~s prévoient également 
des réductions de moins de 20 °/o pou:r.- ~ produits 
déterminés. Elles sont dues ,à; l'intention du 'gouver
nement britannique d'harmonise~ et de si.Ipplifier son 
tarif .. Les ·concessions réciproques s'appliquent à un 
volume d'échanges d'environ 200 millions de dollars 
dans les deux sens (année de ba,se: 1959). 

D'après ce que l'on sait jùsqu'à présent, il est 
permis d'espérer que les· ·négociations Dillon ·abou
tiront à un rapprochement de, positions tarifaires 
très, éloignées les . unes des autres, .et qu'ainsi- l'ad-

.. hésion de. _la· Grandè·Bretflgne. -.à la C.E.E. sera 
'facilitée grâce à l'harmoÎlisation de certains groupes 
tarifaires. ' · 

41. Au moment de terminer ce .rapport intérimaire, 
les négociations ;1vee la Suède, la Suisse et l'Autriche 
n'avaient pas encore pris une forme bien nette et 
ces pays n'avaient pas encore fait . connaître leurs 
propositions définitives. Il va de· soi qu'ici aussi, la 
demande d'association de ces pays à la Commu
nauté exercera une influence sur les négociations 
tarifaires. 

~ . ; . . . ' 

Les ·negociations avec d'autres pays., tels le- Chili, 
la Finlande, le Japon, l'Inde, le Pakistan et le Por
tugal ne présentaient . qu'titi intérêt. mlne\ir, étant 
-doili1é qu'elles ne portaient ··qué sur un , nombre 
restreint· de groupes de prodUit&· ét qu'il n'était pas 
tenu compte, dans·leurmajorité;·des produits «sen
sibles». 



42. Il est évident qu'il est difficile d'émettre 
un jugement sur les négociations Dillon avant 
qu'elles ne soient définitivement terminées. Mais, 
au moment de la rédaction du présent rapport, 
nous disposons d'un certain nombre d'éléments 
qui, par leur nature, peuvent influencer ce juge
ment définitif. 

Il ne faut pas perdre de vue qu'exprimées en 
chiffres, les réductions tarifaires ne seront pas 
très élevées et. ce, quelle que soit la tournure que 
prendra la convention encore en préparation. 
Les négociations Dillon ne se sont pas soldées 
par un progrès notable dans la voie de la sup
pression des tarifs douaniers encore existants. 

Apparemment, c'est davantage sur le plan 
psychologique qu'il faut voir les résultats de ces 
négociations. En premier lieu, elles ont permis 
au gouvernement américain de montrer au Con
grès, qui est toujours quelque peu réticent à cet 
égard, quel usage judicieux il a su faire de ses 
pouvoirs et combien un accroissement notable de 
ceux-ci s'avère indispensable. 

La Communauté économique européenne, 
pour sa part, a eu l'occasion de faire la preuve 
de son attitude libérale. On ne peut certes con
clure de la proposition initiale de réduction li
néaire de 20 °/o du tarif extérieur commun que 
la Communauté a abaissé ses tarifs douaniers de 
20 °/o en moyenne. Même si, en renonçant à la 
réciprocité totale, le Conseil de ministres avait 
décidé, sur la base de l'offre initiale, de réduire 
les tarifs dans cette proportion, cette réduction 
aurait été en réalité, et suivant les estimations 
de la Commission de la C.E.E., plus proche de 
5 que de 10 °/o, du fait que les produits agricoles, 
les produits de la C.E.C.A., les produits de la 
liste G et finalement une série de produits chi
miques sont exclus de la proposition de réduc
tion linéaire du tarif extérieur de la C.E.E. 

43. En ce qui concerne le déroulement des né
gociations Dillon, il est possible de tirer les con
clusions suivantes: en premier lieu, les pouvoirs 
de la Commission de la C.E.E. étaient trop li
mités pour permettre un déroulement souple des 
négociations. Bien que les États participants 
n'aient fait aucune tentative pour s'arroger les 
droits reconnus à la Commission de la C.E.E. et 
se soient bornés à user des pouvoirs que leurs 
reconnaît le traité, la procédure suivie jusqu'à 
présent pour intéresser les représentants des 
États participants à la moindre décision est trop 
compliquée pour permettre de mener avec succès 
des négociations aussi compliquées. 

Lors des négociations Dillon, comme au cours 
des négociations tarifaires antérieures, on a pu 
constater que les pouvoirs accordés au gouverne-

ment américain pour mener ces négociations sont 
extrêmement limités. 

Enrin, les négociations Dillon ont montré une 
fois de plus que la procédure suivie jusqu'à pré
sent, c'est-à-dire les négociations produit par 

· produit, ne répond plus aux exigences actuelles. 
L'adoption d'une procédure de négociations li
néaires est inévitable, bien qu'il n'existe aucune 
raison de considérer cette méthode comme un 
remède miracle. 

4. Les relations futures entre la C.E.E. et le G.A.T.T. 

44. Les négociations sur la compensation des 
tarifs douaniers, conformément à l'article 
XXIV-6, et les négociations Dillon n'étaient que 
le début des relations entre la C.E.E. et le 
G.A.T.T. Pour pouvoir se faire une idée de ce 
que seront probablement, dans le futur, les rela
tions entre la C.E.E. et le G.A.T.T., il faut étu
dier l'évolution qu'a connue le G.A.T.T. jusqu'à 
nos jours, la situation de l'économie mondiale 
et l'importance et le rôle de la Communauté 
économique européenne dans cette économie 
mondiale. 

D'une façon très générale, on peut constater 
que le G.A.T.T. s'est développé d'un accord 
purement multilatéral en une organisation com
merciale internationale. Les études entreprises 
par le G.A.T.T. et le contact permanent entre les 
membres ont une influence aussi grande sur le 
déroulement des relations commerciales inter
nationales que sur les décisions formelles de ré
duction tarifaire. 

A l'intérieur de cette évolution générale, 
l'orientation du G.A.T.T. même a aussi connu 
une modification à l'égard des différents pro
blèmes du commerce international. Initialement, 
le G.A.T.T. était une sorte de police commerciale 
internationale qui avait surtout pour but de pré
venir les atteintes aux règles établies. L'accent 
qui se trouvait ainsi mis sur les produits indus
triels s'estompa par l'adhésion d'un nombre sans 
cesse croissant de membres, pour lesquels le 
commerce des produits industriels n'était pas 
d'un intérêt primordial. Au cours des dernières 
réunions de ministres du G.A.T.T., la demande 
des pays en voie de développement de tenir 
compte de leurs intérêts s'est trouvée au premier 
plan. Selon toute probabilité les aspects de la 
politique de développement du commerce inter
national auront de plus en plus d'importance à 
l'avenir. 

45. Pour ce qui est du commerce mondial, on 
s'attache surtout actuellement à rechercher des 
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solutiOns régionales . daJ].S le. contexte mondial. 
On admet qu'étant donné les grands in.térêts 
particuliers de la ,plupart des ttats membres, 
l.me libéralisatiQn du conune:r;:~e- mondial par· des 
négociations tarüaii-es multilatéraJes ne peut 
être qù.e tr'ès limitée. La méth~de de travail du • 
G;A.T.T.- négociatiQ!l$ bilatérales dans un con- . 
texte multilatéral - a sans aucun doute. pérmis 
â'enre.gisb:-er .un g:r~d. progrès :par ,rapport àu){ 
méihod~ passées,· mais _les résultats n'ont' pas 
été ce que les promoteurs de .• ce.~te :tnêthode 
avaient espéré .. Il' semble qu'à l'avenir les grou
pements régionaux .joueront· un grand rôle dans 
le G.A.T.T. et qu'i:l$ pourront dans certaines cir
eop.stances, à s~vo1r ,Ior~Ù'ils: .auront une liberté 
d'action suffisante, inaugurer une nouvelle phase 
qes relations c.~mmerciales internationaleS'. 

46. Dans . ce cadre, i! faut attacher unè très 
grande importance à l'attitude future du· gouver
nem_ent américain à' régard de la politique com
merciale. Jusqu'à ' présentJ· les activités du 
Q;A..T.T: furent en. grânde partie influe.ncées par 
les ,États-Unis et cela surtout parce que ·le gou
vernement' américain ne possédait que des pou
voirs limités dans le domaine des réductions 

· tarifaires, et aussi· parce que. l'agriculture àméri:.. 
caine, par suite d'une autorisation exception
nelle accordée en 1955, échappe à la sphère 
d'activité du G.A.T.T. 

·Les autres pays industi-iels n'étaient évidem
ment pas prêts à fàire des concessions tarifaires 
pour les produitS ''industrielS sur. ·la base de la 
claùse de I.â nation la plus favorisée, si 1~ gou-· 
vem~ment' américain, . pour. des raisons de' poli.;. 
tique intérieure, n~était pas en mes:nre de 
s'associer à ces réductions tarifaires. Pour ce ·qui 
est ~e _l'agriculture, la ~endance à ne pas appli
quer les diSpositions du G.A.T.T. dans le 'secteur 
·agricole fut fortement renforcée par l'auîotisa;.. 
ti on exceptionnelle qui ··avait été accordée ~ux 
États-Unis. 

. n faut espé.rer que l'initi~Uv~ actuelle ·du 
p:r;ési<ient Kennedy dans le. domaine èommercial 
sera couronnée de s~cès et que le gouverne
ment américain pourra· sous peu prendre une plus 
large 'part aux activités. du G:A.T.T. Cela .vaut 
également pour les produits açric9,es. Pour· eux 
aussi, . des solutions sur le plan international 
devront être trouvées,. même si ces solutions ne 
peuvent pas, sans plus, être soumiSes au. inéca:
W,sme ·d,es ·accords ~arifaires, éta~t donné que ce 
problème ·se pose d'~ne autre façon. 

47. Dans le cadre de ce rapport, on ne·signa .. 
lera qu,en passant que votre commission . estime 
qu, avec la décision prise récemment de relever 
co:Q.sidérablement les droits de douane pour les 

tapis- et le verre .à vitres les États-Unis se sont 
engag_~ dans la bonne .voie. 

Relever subitement, sans aucune consultation 
Préalable certairts ' tarifs 1douaniers pou. r la ' \ 
simple raison ·.que les :Importations. augmelltent 
dans ce, sec'teurs ne s'accorde guère avec une 
politique. comÎnerciale libérale.· · L'.augmentation 
des droits de douane' pour·les tapis et le vetre 
à vitres n'·est assurément pàs un exemple·. de 
bonne p(>-litique conunerciale. Votre èommissioil 
appuie ;énergiquement le!J démal'ches qu~ l'exé
cutif. de la C.E.E. et le Conseil de ininistres ont 
entreprises ep vue 'd'amener le· .gouvernement 
des États..; Unis· à ·ne pas appliquer les mèsures 
prote~tionnistes envisagées. EU~ exprime l'espoir 
que, le gouverne~en~ ,'am~ièain · tiendra·· C4ltnpte 

·de ces démarches afin d'éviter notamment que la 
· C.E.E. ne prenne, ce. qui serait, en soi très· regrei- · 
table~ des mesures de rétorsiop. qui constitue
raient de nouveau des entraves. aux ~anges. 

,· 

48. Il faut noter à cé· sujet que la tendance de 
résoudre, dans le cadre· du· G;A.T.'l\, des pro-, 

. blèrnes qui jusqu'à présent; étaient l'objet d'ac-
. cords- multilatéràux devient: .. de. pluS . en .. plus 

nette. cela vaut . plus partfèulièrement pour un 
. certain nombre de' produi~ agricoles et pour cer .... 

taines matières premières;: 

Le G.A.T.T. a tenté cie. ·suivre~ dans ce ,dQ~ 
maine,. de nÇ>uvelles voies. :C'est aius! qu'.îl a .. ~ré'~ 
il y a peu de telJ1pS un. «comité ·~e réflexion» 
·dans l~uel ne sont . repté~entés que·:. cèrtains 
pays; spécialement inVités (.lans ·ce · but~ , il est 
char gê · ... d'étudier .les · problèmes posés par le 
marché internati~:ha1 des céréales .. 

. Il ressort de cet exemple .que;·le .Q.,A.T.'l'. 
s'efforce· d~l s'~dapjer aux.· ~~~èmel l~s ~plus 
urgents que pose le zp.arché · mondla} et. de déveoo 
lopper une méthode ·de . travail perme~t de 
résoudre . plus . aisétnE}ll.t. · ces .. · .problèm~ Le. 
G.A.T.,. n'es~ Rlus uni<lu~xnent~.açc~r.~· dq~ ... 
nie:r, il constitue un cadre partie,ulièrèm~;nt im
portant pour 'la ~lution d~ · t~us .. les probl~es 
concern~rit le commerce p1o!ldial. . · · 

4:9. Pour la mise en oeUvre des. fututeft · rélà
ti~ns entre la Ç~E.J:. etle·G~A·.'T.T .. ~ 1itfautdiStin
guer entre deux quèstionil; . etl;,pl'emier . lieu, U .. 
est nécessaire d'avoir. une· i4ée général~. d~s 

' tâ'Ches quj incomberont·. dans·.un. prodl~· av~nir 
à la C;E,E .. dans le .c~ ftu.,G.A/l\T"' E:n:·~econc;i 
lieu~ il fauch'a voir d~·:ct\le.Jle .. ~açon des':\nsti~. 
tutions compétentes de la C.E.E~ p~~v~nt. être 
mises en mesure d'accomplir ces tâches. 

50. Il· a déjà été dit que la tormation· de puis.:. 
sants blocs économiques régionaux peut être co~-



sidérée comme une des principales caractéristiques 
de l'économie mondiale actuelle. On peut dire, 
sans exagération, que la Communauté écono
mique européenne, vu son importance dans le 
commerce mondial et les liens qui l'unissent, cons
titue le plus important et le plus puissant de ces 
nouveaux blocs régionaux. 

Cela entraîne de nombreuses conséquences. 
En premier lieu, il est évident qu'une Commu
nauté économique européenne, disposant des 
possibilités d'action nécessaires, a une plus 
grande influence sur le commerce mondial que 
les six États membres n'en avaient séparément. 
Et on ne tient pas compte ici de l'adhésion éven
tuelle de nouveaux membres, adhésion qui ren
forcerait encore considérablement cette influence. 

51. La première obligation de la Communauté 
doit être de prendre conscience de ce fait et 
d'agir en conformité. Elle devrait notamment 
agir de tout son poids, dans le cadre du G.A.T.T., 
en vue d'une plus large libéralisation du com
merce mondial. 

L'initiative du gouvernement américain 
prouve que cette évolution est parfaitement com
prise de l'autre côté de l'océan Atlantique. En 
effet, les pouvoirs limités du gouvernement amé
ricain dans le domaine du désarmement douanier 
limiteraient fortement aussi la liberté d'action 
de la C.E.E. Les pays membres ne seraient cer
tainement pas disposés à faire des concessions 
tarifaires d'une certaine importance sans qu'il y 
ait réciprocité de la part du plus grand et plus 
riche partenaire du G.A.T.T. Sans aucun doute, 
les pays moins développés qui ne bénéficieraient 
pas des concessions tarifaires globales feraient 
les frais de cet état de choses. 

Ce n'est que si le Congrès partage les vues du 
gouvernement américain, ce qui permettrait aux 
États-Unis de participer activement à la pour
suite de la libéralisation du commerce mondial, 
que la C.E.E. sera en mesure de jouer son nou
veau et important rôle. 

52. Il faut ici dire encore un mot sur le régio
nalisme dans la perspective des solutions au ni
veau mondial. Certains partenaires commerciau~ 
du G.A.T.T. continuent à formuler des objections 
à l'égard de l'union douanière des États membres, 
bien que l'attitude libérale de la C.E.E. au ·cours 
des négociations Dillon ait fait perdre beaucoup 
d'importance à ces objections. 

Il n'en reste pas moins nécessaire de con
vaincre tous les partenaires commerciaux des 
avantages que présente la Communauté écono
mique européenne, aussi pour le futur développe
ment du commerce mondial. Si ces partenaires 

constatent que la C.E.E. n'a pas été créée au bé
néfice unilatéral des États participants et de 
leurs associés et au détriment de tous les autres 
pays, mais que, au contraire, le système préfé
rentiel qui en est à sa base crée un bloc écono
mique dont les besoins supplémentaires pourront 
aussi être satisfaits pour les autres partenaires 
commerciaux, ils modifieront sans aucun doute 
leur opinion. 

53. Afin de pouvoir participer d'une manière 
efficace aux futures négociations tarifaires et de 
pouvoir collaborer aux délibérations sur les ac
cords multilatéraux pour certains produits dans 
le cadre du G.A.T.T., les institutions de la Com
munauté devront disposer d'une possibilité d'ac
tion qu'elles ne possèdent pas encore pour le 
moment. Il a été mentionné dans les para
graphes consacrés aux négociations tarifaires et 
aux négociations Dillon combien la Commission 
de la C.E.E. est encore gênée par un mécanisme 
compliqué qui l'oblige, pour les plus petits dé
tails, à consulter les représentants des États par
ticipants. 

On ne peut faire aucun reproche formel quant 
au mécanisme de ces consultations, c'est-à-dire 
quant à lafaçon de saisir le comité spécial, con
formément à l'article 111, les représentants per
manents et le Conseil de ministres même. Mais 
il semble nécessaire que les États membres étu
dient la question de savoir de quelle manière ils 
peuvent rendre plus efficace le travail de la 
Communauté, par exemple en n'exerçant les 
pouvoirs qui leur reviennent que pour des ques
tions de principe et en laissant une certaine li
berté de mouvement à la Commission de la C.E.E. 

54. Avant la fin de la deuxième étape de la 
période de transition, qui apporte le passage de 
la règle de l'unanimité à la règle de la majorité 
au Conseil de ministres, des progrès sensibles 
doivent être accomplis dans ce domaine. Les 
années qui viennent seront décisives quant à la 
nature des relations entre la Communauté éco
nomique européenne et ses partenaires commer
ciaux, et parmi ceux-ci, en premier lieu, les pays 
en voie de développement. Si l'on ne réussissait 
pas à convaincre ces pays que la C.E.E. est dis
posée, dans le domaine aussi de la politique com
merciale, à tenir compte de leurs intérêts en 
coopération avec les autres pays industriels im
portants, les conséquences économiques et poli
tiques en seraient incalculables. 

Les relations commerciales avec la C.E.E., 
suggérées par les États-Unis, offrent la possi
bilité de prévenir ce danger et de créer une 
réglementation. qui faciliterait considérablement 
l'écoulement des principaux produits des pay.s 
intéressés. Pour en arriver là, des négociations 
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extrêmement difficiles et longues ·seront néces
saires; c'est la raison pour laquelle il est de la 
plus haute importance que les institutions com
pétentes de la Conimuriauté étudient, dès à· pré
sent, de qu~lle manière ·elles pensent, mener .ces 
négociations et de quelle manière elles pensent 
pouvoir, sur la base des expériences faites, simpli
fier le mécanisme de décision. · 

56. ce problème se pose de manière parti~u
lièrement urgente dans Je G.A.T.T.,.: mais. il 
dépasse :évidemment largement le ·cadre de cett~ 
organisation. Votre commission estime que le 
Parlement européen ne serait .. pas à la .hauteur 
de ses· devoirs politiques s.' il ne ·saisissait pas 
toutes les occasioqs - dont le présent rapport 
donne un exemple - pour signaler cette situa-
tion aux responsables. ' · 

55. Doter rapidement la Communauté d'un 
pouvoir d'action à l'égard de l'extérieur, tel est 
probablement le· principal problème qui va· se 
poser dans l'immé~iat aux. États membres· de la 
Communauté et à ses institutions. Manifeste
ment, la Communauté apparait de plus' en plus 
comme une' réalité Vivante aux yeux du reste 
du monde, mais les pays_ tiers ne saisissent pas 
les détails techniques des. mécanismE:s qui inter
viennent 'dans ses décisions. et de sa mise en 
œuvre progressive, détails qui ne les intéressent 
d'ailléurs pas. Pour eUx, 1~ . C.E.E~ existe et iis 
attendent de la Communaut~ qu'elle agisse. 

Ayant, grâce à sqn: dynamisme, suscité tant 
en Europe que dans. d'autres continents des réac..: 
tions . qui permettent dan-s l'intérêt de tous les 
peuples d'asseoir les· relations cOmmerciales du 
inonde entier· sur des bases noqvelles et meil
leures, la Communauté ne .doit p·as ~e dérober à 
·ses r~sponsab~itéS ma~ les r~arder .en face. 
· Elle doit. être en m~sure d'agir, en tarit que Com
munauté pleinement conseiènte de ses responsa~ 
hilités. · · 

57. Votre commission propose au. Pa:rlement 
d'adopter- la proposition de résolution suivante: 
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Proposition de résolution 

sur les relations de la C.E.E. ave.e.le G . .-'\.T~T. 

«Le Parlement européen1 

- ... ' . 

- approuvant le rapport intérimaire sur les relations de la COmmunauté éco-
nomique européenne avec le G.A.T.T., présent~ pàr M. Vredeling au nom·de 
la' commission du commerce extérieur (doc. 33); 

. exprime' sa. satisfaction dè l'issue, acceptable pour toutes· les parties, des . 
négociations sur le tarü extérieur commun, menées .en exécutiop. de l'article. 
XXIV-6 de l'Accord général suries tarifs douaniers etie·commerce;. 

regrette que les négociations Dillon aient été fort longues et ~e donnent q11e 
des résultats limités; 

estime qu'.é.~n formulant une offre d'abaissement linéaire de 2.0 ()/o du. tarü 
extérieur commun, laCommunauté a jeté les bases ·d'une disc~sion fructueuse 
et a fait preuve d'une attitude libérale; · 

\ ' ' ' . 
exprime l'espoir que s'ouvrent à bref délai .des négociations . sur une réduc-

tion b~aucoup plus pou_ssêe des entraves aux échanges internationaux égaleit1ent 
en matière de produits agricoles, ~t ·souhait~ q11;~ notamment le gouvernement 
des États-Unis d'Amériqpe puisse y participer, muni de ·pouvoirs ~tendus,. 
comme permet de l'escompter son projet de Trade Expansion Act; 

attire 11'attention du, Conseil de ministres . et des gouvernements des États 
membres sur la nécessité de renforcer les moyens d'acti<ni. de la CollUilU!sion. de. 
la C.E.E. dans le cadre q'u;ne politique commerciale èommune et attend de la 

·Commission dela C.E.E. qu'elle soumette au·Patlemént, dansle plus bref:délài 
possible, ses propositions en· ce sèns, sur lesquelles il doit êtte consulté; 

'.:·' .. ' ... ~ .... · _.;1 

.1>~ 



émet le vœu que ces mesures inaugurent au sein de la Communauté et, 
grâce à la mise en œuvre du projet de nouvelle politique commerciale des 
États-Unis, dans le cadre du G.A.T.T., une nouvelle étape de l'histoire des rela
tions internationales qui soit favorable tant aux intérêts des pays industrialisés 
qu'aux pays en voie de développement; 

charge sa commission compétente de poursuivre l'étude de ces problèmes et 
invite la Commission de la C.E.E. à rédiger un rapport sur la question.» 
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ANNEXE 

Les dispositions prlnelpales de l'Accord, du. G.A.T.T. ooneemant ttinstitutl~n 
des unions douanières.(!) 

.Article XXIV 

Application territoriale - Trafic frontalier -
Unions douanières et zones de libre-échang~ 

4. Les parties · contractantes reconnaissent. 
qu'il est souhaitable. d'augmenter la liberté du . 
commerce en développant, par, le moyen d'accords 
librement conclus, une intégration plus étroite 
des économies des. pays participant à de tels 
accords. Elles reconnaissent . également que 
l'ét~blissement d'une union douanière ou d'une 
zone de ·llbre-échapge doit avoir pour objet ·de . 
faciliter le commerce .entre les territoires consti
tut~fs et non d'opposer· des obstacles au corn-~. 
merce d'autres ·parties contractantes avec ces 
territoires. 

5. En conséquence, les dispositions du pré
sent Accord ne feront pas obstacle, entre· les ter
ritoires des parties contractantes, à l'établisse
nient d'une union cioùanière ou d'une zone dé 
libre~change ou à l'adoption d.'un accord proyi
soire nécessaire pour l'ét'ablissement d'une union 

·douanière ou d'une zone de libre-échange, sous 
·réserve: ' 

a) que, dans le cas d'une· uniôn douanière ou 
d'u~ \ acçord provisoire . conclu en vue de 
l'établissement d'une union douanière, les 
droits· de douane appliqués lors de l'établisse
ment de cette union ou de la conclusion de 
cet accord provisoire ne seront pas, dans leur 
ensemble, en . ce qui . concerne le commerce 
avec les parti~s ·contractantes qui· ne sont pas 
parties à Q.e tels unions où accords, d'une 
incidence générale plus élevée, ni les autres 
réglementations éommerciales, plus rigoureu~ 
ses que ne l'étaient les dtoits et les réBlemen
tations comme.rciales en· vigueur dans les 
territoires constitutifs de cette union avant 

1 l'établissement tle l'l.Ulion ou la conclusion de 
l'accord, selon le cas; 

l:>) que~ dans le cas d'une zone de libre-écha~ge . 
ou d'un ·accord provisoire conèlu -en vue de 
l'établissement d'une z~ne de libre-échange, 

(l) Suit uu extrait du texte officiel de' l'Accord en langues 
française et anglatse, les deux textes faisant également 
foi. 

Article XXIV. . 

Territorial Application -· Frontalier Traffic -
Custon:îs Unions and Free-trade Areas 

4. The contracting pàrties recogniz~· the desi- \ 
rability of increasing freedom of trade by the 
development, through voluntary agreemetl~, of 
closer integration· between the e.conoinies of the 
countries parties to such agreements, They also 
r~cognize that the purpose pf a cu8toms union or 
of a free-trade area. should be to facilitate trade 

. between the constituent . terri tories and not to 
raise barri~rs to the trade of other contracting 
parties with such. terrftories. 

5. Accordingly,' the. provisions Gf this Agree.;. 
ment shan· not prevent, .as· betwêeri the t~rl'ito
ries of contracting parties, the fo~mation of a 
customs union or of à free-trade a:rea 'or the 
adopt~on of an intérun .. agreèll1ént n~cessary for " 
the formation of a CUSto:n:is.'UlÛOn or of. a free- 1. 

trade a:rea; Provided that:. 

a) ·with respect to' ' customs union, or an 
· interim ~greement leadirig to ,the formation 

of a ~ustoms ~nion, . ~e duti~ and · 6ther 
regulations of commerce ~posed at t}le insti-
tution of any· such , union or interi.ril agree.
ment in respect of trade with ·contracting 
parties not parties · to such 1.UlÎOn ·or agree- , 
ment shaH , not . on the· whole, be hîgher or 
more restricti. ve· than the g~neral incidence 
of the duties ·; a:nd :règtùatiqns of . commerce 
applicable in the constitttent t~ritorjes prior 
to the formation of such, Union: or ·the adop.... · 
ti on ôf such interim agl;'eement, as~ the casé 
may be; 

b) with respect to a free-trade ~area, or. an 
interim agreement leading · to the formati9n ~ 
of a free-trade areà, the duties and 'other 



les droits de douane maintenus dans chaque 
territoire constitutif et applicables au cmn
merce des parties contractantes qui ne font 
pas partie d'un tel territoire ou qui ne parti
cipent pas à un tel accord, lors de l'établis
sement de la zone ou de la conclusion de 
l'accord provisoire ne seront pas plus élevés, 
ni les autres réglementations commerciales, 
plus rigoureuses que ne l'étaient les droits et 
réglementations correspondants en vigueur 
dans les mêmes territoires avant l'établisse
ment .de la zone ou la conclusion de l'accord 
provisoire, selon le cas; 

c) et que tout accord provisoire visé aux alinéas 
a) et b) comprenne un plan et un programme 
pour l'établissement, dans un délai raison
nable, de l'union douanière ou de la zone de 
libre-échange. 

6. Si, en remplissant les conditions énoncées 
à l'alinéa a) du paragraphe 5, une partie con
tractante se propose de relever un droit d'une 
manière incompatible avec les dispositions de 
l'article II, la procédure prévue à l'article 
XXVIII sera applicable. Dans la détermination 
des compensations, il sera dûment tenu compte 
de la compensation qui résulterait déjà des 
réductions apportées au droit correspondant des 
autres territoires constitutifs de l'union. 

7. a) Toute partie contractante qui décide d'en
trer dans une union douanière ou de faire 
partie d'une zone de libre-échange ou de 
participer à un accord provisoire conclu 
en vue de l'établissement d'une telle union 
ou d'une telle zone avisera sans retard 
les PARTIES CONTRACTANTES et leur 
fournira, en ce qui concerne cette union 
ou cette zone, tous les renseignements qui 
leur permettront d'adresser aux parties 
coiJ.tractantes les rapports et les recom
mandations qu'elles jugeront appropriés. 

b) Si, après avoir étudié le plan et le pro
gramme compris dans un accord provi
soire visé au paragraphe 5, en consultation 
avec les parties à cet accord et après avoir 
dûment tenu compte des renseignements 
fournis conformément à l'alinéa a), les 
PARTIES CONTRACTANTES arrivent à 
la conclusion que l'accord n'est pas de 
nature à conduire à l'établissement d'une 
union douanière ou d'une zone de libre
échange dans les délais envisagés par les 
parties à l'accord ou que ces délais ne sont 
pas raisonnables, les PARTIES CON
TRACTANTES adresseront des recom
mandations aux parties à l'accord. Les 
parties ne maintiendront pas l'accord ou 
ne le mettront pas en vigueur, selon le cas, 
si elles ne sont pas disposées à le modifier 
conformément à ces recommandations. 

regulations of commerce maintained in each 
of the constituent territories and applicable 
at the formation of such free-trade area or 
the adoption of such interim agreement to 
the trade of contracting parties not included 
in such area or not parties to such agreement 
shaH not be higher or more restrictive than 
the corresponding duties and other regula
tions of commerce existing in the same con
stituent territories prior to the formation of 
the free-trade ar.ea, or interim agreement, as 
the case may be; and 

c) any interim agreement referred to in sub
paragraphs (a) and (b) shaH include a plan 
and schedule for the formation of such a 
customs union or of such a free-trade area 
within a reasonable length of time. 

6. If, in fulfilling the requirements of sub
paragraph 5 (a), a contracting party proposes to 
increase any rate of duty inconsistently with the 
provisions of Article II, the procedure set forth 
in Article XXVIII shaH apply. In providing for 
compensatory adjustment, due account shaH be 
taken of the compensation already afforded by 
the reductions brought about in the correspond
ing duty of the other constituents of the union. 

7. a) Any contracting party deciding to enter 
into a customs union or free-trade area, 
or an interim agreement leading to the 
formation of such a union or area, shall 
promptly notify the CONTRACTING 
PARTIES and shaH make available to 
them such information regarding the pro
posed. union or area as will ena ble them 
to make such reports and recommendations 
to contracting parties as they may deem 
appropria te. 

b) If, after having studied the plan and sched
ule included in an interim agreement re
ferred to in paragraph 5 in consultation 
with the parties to that agreement and 
taking due account of the information 
made available in accordance with the 
provisions of sub-paragraph (a), the CON
TRACTING PARTIES find that such 
agreement is not likely to result in the for
ma ti on of a customs union or of a free
trade area within the period contemplated 
by the parties to the agreement or that 
such period is not a reasonable one, the 
CONTRACTING PARTIES shall make re
commendations to the parties to the agree
ment. The parties shaH not maintain or 
put into force, as . the case may be, such 
agreement if they are not prepared to mo
dify it in accordance with these recommen
dations. 
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c) Toute· modification substantielle dü plan 
ou du programJne visés à l'alinéa c) du 
paragraphe 5 devra être :communiquée 
aux PARTIES .CONTRAC'l'ANTES··qui 
pourront . demander aux parties contrac
tantes en cause d'entrer en ·consultations 
. avec· elles si la modification semble devoir 
compromettre oü ·retarder .indûment_l'éta
blissement de l'union douanière ou de la 
zone de libre-échange. 

8. Aux fins d'application du présent Accord, 

a) on entend par union douanière la subsÜtution 
·d'un seul territoire douanier à deux ou plu;. 
sieurs territoires douaniers; lorsque cette 
substitution a pour conséquence ' 

i) que les droits de douane et les autres 
réglementations commerciales restrictiv~s 
(à l'exception·, dans la mesure où cela 
serait nécessaire, des restrictions auto
risées aux termes des articles XI, XII, 
XIII, XIV, XV et XX) sont éliminés pour 
l'essentiel des échanges commerciaux 
entre les territoires constitutifs de l'union, 
ou tout au moins pour l'essentiel des 

, échanges commerciaux portant sur les 
·produits originaires de ces ··territoires, 

ii) -et que, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 9, les droits de douane et les 
autres réglementations appliqués par cha
cun· des membres· de l'union au commerce 
avec les territoires qui "ne sont pas. com
pris dans ,celle-ci sont· identiques en subs..; 
tance; 

·. b) on entend par zone • de libre-échange un 
groupe de deux ou plusieurs territoires· 
douaniers entre. lesquels les. droits de douane 
et les autres· réglementations commerciales 
restrictives (à l'exception, dans la mesu:r:e où 1 

cela serait nécessaire, des restrictions auto
risées aux termes des articles XI, XII, XIII, 
XIV, XV et XX)·sont' éliminés pour l'essentiel 
des échanges commerciaux portant ·sur les 
produits originaires des territoires constitu
tifs de la .zone. de libre-échange. 

· 9. Les préférences· visées au paragraphe 2 de 
l'article premier ne seront pas àffectées p~r 
l'établissement d'une union douanière ou d'une 
zone de libre-échange; elles pourront toutefois 
être élüninées ou · àménagées par voie de négo
ciation avec les parties contractantes intéressées. 
Cette procédure de négàciationavec les parties 
contractantes intéressées s'appliquera notam
ment à l'élirriination des préférences qui serait 
nécessaire pour que les dispositions dés alinéas. a) 
i) et b) du paragraphe a: soient observées. 

1{). Les PARTIES CONTRACTANTES pour
ront, par une décis~on prise à la majorité des 
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c) Any substantial change in the pl$n or 
schedule .. referred to in -paragraph 5 (c) 
shall be communicated to the CONTRACT
ING PARTIES, which may· _request .the 
contracting parties concerried to consùlt 
with them if the chànge seems likely to 
jeopardize or delay unduly the formation 
of the· customs union or of the free-trade 
area. 

8. For the purposes of this Agr,eement: 

a) A customs union shall be understood to mean 
the substitution of a single customs territory 
for two or more customs territories; so that 

i) duties and other restrictive reguiations of 
commerce (except, where necessary, those 

1 permitted under Articles XI; XII, XIII, 
XIV,- XV and XX) are· eliminated with 
respect to su bstantially · all the. trade be
tween the constituent territories of the 
union or at least with respect. to substan
tially ail the trade in pràducts originating 

· in such terri tories, and, · 

ii) subject to the provisions of paragraph 9, ' 
substantially the same duties other regula..: 
tions of. commerce are• applied by each 1of 

. the members of the urii.on 'to the trade of 
territoriés not included in the union; 

b) A free-trade area .shall b~ und,erstood to 
mean' a group of two. or more customs terri
tories in which the duties .and othe:r restric
tive regulatio~~ of commerçe (except, where 

' necessary, those permitted under Articles, XI, 
XII, XIII, XIV, XV and X~) a;re ellminated 
on substantially an the . trade . between ·. the 
constituent terri tories in products originating · 
in such territories. 

9. The prefere.nces refe~red to.in paragraph 2 
of Article I shall not . be affected · by the ·forma
tion of a cu8toms union or of a free-trade area 
but may· be elminated or adjusted by means of 
negotiations with contracting ·.parties affected. 
This procedure of negotiations with affected 

. contracting parties .shaH, in p~rticular, apply to 
the elimination of preferences requlred to con
form wtth the provisions of paragraph 8 (a) (i) 
and paragraph 8 (b). 

10. The CONTRACTING PARTIES may by a 
two-thirds majority approve proposals which do 



deux tiers, approuver des propositions qui ne 
seraient pas entièrement conformes aux dispo
sitions des paragraphes 5 à 9 inclus, à la condi
tion qu'elles conduisent à l'établissement d'une 
union douanière ou d'une zone de libre-échange 
au sens du présent article. 

Article XXVIII 

Modification des listes 

1. Le premier jour de chaque période trien
nale, la première période commençant le 1er jan
vier 1958 (ou le premier jour de toute autre 
période que les PARTIES CONTRACTANTES 
peuvent fixer par un vote à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés), toute partie con
tractante (dénommée dans le présent article «la 
partie contractante requérante») pourra modifier 
ou retirer une concession reprise dans la liste 
correspondante annexée au présent Accord, après 
une négociation et un accord avec toute partie 
contractante avec laquelle cette concession au
rait été négociée primitivement ainsi qu'avec 
toute autre partie contractante dont l'intérêt 
comme principal fournisseur serait reconnu par 
les PARTIES CONTRACTANTES (ces deux 
catégories de parties contractantes, de même que 
la partie contractante requérante, sont dénom
mées dans le présent article «parties contractan
tes principalement intéressées») et sous réserve 
qu'elle ait consulté toute autre partie contrac
tante dont l'intérêt substantiel dans cette con
cession serait reconnu par les PARTIES CON
TRACTANTES. 

2. Au cours de ces négociations et dans cet 
accord, qui pourra comporter des compensations 
portant sur d'autres produits, les parties con
tractantes intéressées s'efforceront de maintenir 
les concessions octroyées sur une base de réci-: 
procité et d'avantages mutuels à un niveau non 
moins favorable que celui qui résultait du pré
sent Accord avant les négociations. 

3. a) Si les parties contractantes principalement 
intéressées ne peuvent arriver à un accord 
avant le 1er janvier 1958 ou avant l'expi
ration de toute période visée au para
graphe premier du présent article, la partie 
contractante qui se propose de modifier 
ou de retirer la concession aura néanmoins 
la faculté de le faire. Si elle prend une 
telle mesure, toute partie contractante avec 
laquelle cette concession aurait été négo
ciée primitivement, toute partie contrac
tante dont l'intérêt comme principal four
nisseur aurait été reconnu conformé
ment au paragraphe premier . ainsi que 
toute partie contractante dont l'intérêt 
substantiel aurait été reconnu conformé-

not fully comply with the requirements of para
graphs 5 to 9 inclusive, provided that such pro
posais lead to the formation of a customs union 
or a free-trade area in the sense of this Article. 

Article XXVIII 

Modification of Schedules 

1. On the first day of each three-year period, 
the first period beginning on 1 January 1958 
(or on the first day of any other period th at may 
be specified by the CONTRACTING PARTIES 
by two-thirds of the votes cast) a contracting 
party (hereafter in this Article referred to as the 
"applicant contracting party") may, by negotia
tion and agreement with any contracting party 
with which such concession was initially negotiat
ed and with any other contracting party deter
mined by the CONTRACTING PARTIES to have 
a principal supplying interest (which two preced
ing categories of contracting parties, together 
with the applicant contracting party, are in this 
Article hereinafter referred to as the "contract
ing parties primarily concerned"), and subject 
to consultation with any other contracting party 
determined by the CONTRACTING PARTIES to 
have a substantial interest in such concession, 
modify or withdraw a concession included in the 
appropriate Schedule annexed to this Agreement. 

2. In such negotiations and agreement, which 
may include provision for compensatory adjust
ment with respect to other products, the con
trading parties concerned shaH endeavour to 
maintain a general level of reciprocal and 
mutually advantageous concessions not less 

· favourable to trade than that provided for in 
this Agreement prior to such negotiations. 

3. a) If agreement between the contracting par
ties primarily concerned cannat be reached 
before 1 January 1958 or before the 
expiration of a period envisaged in para
graph 1 of this Article, the contracting 
party which proposes to modify or with
draw the concession shaH, nevertheless, 
be free to do so and if such action is 
taken any contracting party with which 
such concession was initially negotiated, 
any contracting party determined under 
paragraph 1 to have a principal supplying 
interest and any contracting party deter
mined under paragraph 1 to have a sub
stantial interest shaH then be free not 
later than six months after such action is 
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ment,~àuflit Par-agraphe, aqront la ·faculté 
de :retüèr ,· dans\ un délai de six: rnoi$ à 
coJDI)ter de··· l'application .. de cette . mesure 

, et trente j.ouœ ~ après ,·~réCeption par les 
PARTIES CONTRACTANTES d'un pré
aviS écrit,· des concessions ' sübstantielle
merit .équiviÙentes qui auraient été négo- J 

ciées primitivement avec la. partie con
tractante requérante. 

b) Si les parties contractantes principalement 
· intéressées ··a.rtivênt· à :un .aeéord . qui ne 

donne pas sat~sfaction à une autre. partie 
contraetante . dont· l'iritérêt substantiel 

· . aurait· été reconnu: ~J;lfQririélnent àu pàra;.; 
graphe. premier, cette· dernière aura· la 
'.factilté de :rether,:' dans un délai de :six mois 
à ~ompter de l'applieàtion de la ~sure 

. pr~vue par cet 1 acciJrd . et trente jours 
après: réception. :par. ·les.· .. PARTIES CON
TR.AC1.'AN'fES· d'un ptéa~i~ écrit, d~ Con.-: 

" qessioris· Slibstantiellement ·équivalentes 
.qui auraient· été 'négpciées priinitivement 

: avec:: lti: · partie · ·contractàme requérante.·· 

..... " .... . ' 

taken, t.o' witb4raw, • upon the :eXtnr~ti® , 
··of ·thirty· days·:frotn···ïhê'lday:·:on.·which 

written notice of! sueh . witbdl'a;wal . is . 
-received .by the CO~G. PM"" 
TIES, substantially .equtyalem· coii'Cesàions· 
initially negotiateci:'with the 'appliaant eon-. 

· tracting party. 

b) lf agreement betwe~n 'the. contraat-ing par~ 
ties prlritarily cot.tcemed•'j.s· -reached but 
any _oth~r wntracting _party ·determineti'· 
under paraptqijll ·of· :this Artkle ·to have 

· a; substa:àtial•iilt~rest·Js tJ:J;ot satisfted, $Uch 
other eoatraeting · paty: s'hall -he· if;ee, not 
later· .'thari . six m;()nths ,.,aftei aetïon under ' 
such' agœement_ :i& take~·· .. to~ •wltll-draw, · 
upa ·the -expfr4ti~ .•·of ·· ·tb.irty: · days ·from 
the. day. ·-on. whi(h • written· ·noti~ . ot. sudt 
withdraw~l is<rétt'i~d •. by the .. :: CON~ 
·l"R.ACTINGP~TliiSf·su~tantiallp cequiv-:··· 
alent oorl.cessions ;~ttally .hegotiated W'itll 
the applieant contracting party. " . · 

. ........ . 
\ 
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